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« Un toit pour tous » : le bilan du plan pluriannuel
contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale
Dans le cadre du bilan 2013-2015 du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’in-
clusion sociale, le Premier ministre, accompagné d’Emmanuelle Cosse, ministre du
Logement et de l’Habitat durable, et de Marisol Tourraine, ministre des Affaires so-
ciales et de la Santé, a visité une résidence sociale à Verneuil-sur-Seine. A cette
occasion, il a donné les perspectives pour la dernière année d’application du plan.
En matière d’accès à l’hébergement et au logement, la priorité est accordée au ren-
forcement de la prévention des expulsions, de l’accompagnement des personnes
hébergées, de l’accès au logement pérenne et de l’amélioration de la qualité de l’ha-
bitat des ménages les plus précaires.
Lire le dossier sur le site du ministère du logement : http://goo.gl/3BrZHo

Dihal - Tour Pascal B - 92055 La Défense cedex - tél. 01 40 81 33 60 - www.dihal.gouv.fr           facebook.com/dihal.delegation.interministerielle

Logement des jeunes migrants : intervention
au Conseil national des missions locales 
Le 30 mars 2016, à l’Assemblée nationale, Sylvain Mathieu a présenté les
modalités du plan migrants au bureau du Conseil national des missions lo-
cales (CNML), sur invitation de son président, Jean-Paul Dupré. Outre l’ac-
compagnement vers le logement, le réseau des 450 missions locales animé
par le CNML propose un parcours global d’insertion aux jeunes de 16 à 25
ans : emploi, formation, santé mais aussi accès à la culture et aux loisirs.
Les jeunes de moins de 25 ans représentent 10% des ré-
fugiés. Les missions locales ont donc un rôle important à
jouer dans l’insertion des jeunes réfugiés en France. 
Voir le site du CNML : www.cnml.gouv.fr
Contact : amaria.sekouri@developpement-durable.gouv.fr

Housing first : évaluation des programmes
européens à Bruxelles
Une peer review (évaluation par les pairs) portant sur les programmes
Housing first en Europe a été organisée les 16 et 17 mars 2016 à
Bruxelles. La France, représentée par la Dihal, a participé à l’événement
aux côtés de 9 autres pays membres de l’UE (Autriche, Danemark, Es-
pagne, Finlande, Hongrie, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays Bas) et des
fédérations Eurocities et Feantsa. La délégation a rappelé les spécificités
du programme « Un Chez-soi d’abord » qui comprend un portage par
l’Etat, un financement conjoint santé et logement et une recherche éva-
luative qui présentera en juin 2016 ses résultats définitifs.
Pour en savoir plus : http://goo.gl/Io5Ahg
Contact : pascale.estecahandy@developpement-durable.gouv.fr

Le plan triennal de réduction des nuitées hôtelières
Le 5ème comité de pilotage du plan triennal pour réduire le recours aux nuitées hôtelières s'est tenu mercredi 6 avril dernier. Lancé le 1er mars 2015, ce plan poursuit
deux objectifs complémentaires : endiguer la hausse du recours aux nuitées hôtelières pour héberger les personnes sans-abri par le développement de solutions al-
ternatives pérennes et de qualité, et améliorer les conditions de vie des personnes qui demeurent à l'hôtel. Un an après son lancement, le copil a fait état du déve-
loppement des centres d'accueil de demandeurs d'asile et des autres structures d'accueil du service de l'asile, des CHRS, des résidences sociales (dont les pensions
de famille) et, en moindre mesure, de l'intermédiation locative. Les résultats sont en phase avec les objectifs : réduction notable de la croissance des nuitées
(notamment passage d’une hausse de +27% entre 2013/2014 à +17,5% entre 2014/2015), dépassement des objectifs de création de places. Un travail sur l'accom-
pagnement social des personnes à l'hôtel ainsi que sur la fluidité dans les structures d’hébergement sera prochainement lancé par la Dihal.
Contact : benoit.linot@developpement-durable.gouv.fr

Première réunion du comité de suivi du plan de
mise à l’abri des migrants de Calais
Le 21 mars s’est tenue la première réunion du comité de suivi du plan de mise à
l’abri des migrants de Calais, qui avait été installé par Bernard Cazeneuve, mi-
nistre de l’Intérieur, et Emmanuelle Cosse, ministre du Logement et de l’habitat
durable, le 26 février dernier. Ce comité, dont le suivi a été confié à la Direction
générale des étrangers en France, à la Direction générale de la cohésion sociale
et à la Délégation interministérielle pour l’hébergement et l’accès au logement,
réunit l’ensemble des acteurs associatifs concernés par la mise en œuvre du dis-
positif de prise en charge mobilisé en faveur des migrants du Calaisis, en parti-
culier l’hébergement en centres d’accueil et d’orientation (CAO).
Lire le communiqué de presse : http://goo.gl/NslPQX
Contact : v.lasserre@developpement-durable.gouv.fr



Hébergement d’urgence : signature d’une convention en Moselle
Le mardi 12 avril 2016 à Metz, une convention portant sur le financement du dispositif 115-SIAO (Services
Intégrés d'Accueil et d'Orientation) en Moselle a été signée par le Dihal, le préfet de Moselle, et l’asso-
ciation Relais-fomal qui assure la veille sociale du 115 dans le département. En 2015 le SIAO 57 a ré-
ceptionné 1 600 demandes dont près de 90% ont fait l’objet d’orientations vers des dispositifs
d’hébergement ou de logement.
Plus d’infos ici : http://goo.gl/mXTX8y
Contact : cecilie.cristia-leroy@developpement-durable.gouv.fr

Agenda

Du lundi 18 avril au vendredi 20 mai à Paris : Exposition/présentation à la Galerie
du Via des 8 projets lauréats du concours de micro architecture "Minimaousse 6"
En savoir plus : http://goo.gl/WqV4AU

Jeudi 19 mai : Séance plénière de la Commission nationale consultative des
Gens du voyage à Paris

Du mardi 26 au vendredi 29 avril : 11ème réunion plénière du Comité d’ex-
perts sur les questions roms (CAHROM) sous la Présidence bulgare du
Conseil de l'Europe, à Sofia

Jeudi 26 mai : 45ème atelier de la Dihal sur le thème « Plan migrants : l’ac-
compagnement dans le logement », à Paris
Pour vous inscrire : https://dihal.wufoo.eu/forms/45ame-atelier-de-la-dihal/
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44ème atelier Dihal 
L’atelier du 7 avril 2016 « Proté-
ger les occupants en habitat in-
salubre ou dangereux :
Comment héberger et relo-
ger ? » a présenté des bonnes
pratiques de trois territoires
ainsi que le cadre législatif et ré-
glementaire en cas de défail-
lance des propriétaires. Les
préconisations qui en ressor-
tent : formaliser le rôle respectif
des acteurs des pôles départe-
mentaux de lutte contre l’habitat
indigne afin de prendre le relais
en cas de carence du proprié-
taire à héberger ou reloger le
ménage, préciser les conditions
d’hébergement et prévoir un
dispositif de suivi.
Plus d’infos ici : 
http://goo.gl/ai5NNt
Contact : denise.aubry
@developpement-durable.gouv.fr

La rénovation des Foyers de travailleurs migrants
La Commission interministérielle pour le logement des populations immigrées (Cilpi), dont la présidence a été confiée par décret de juillet 2015 au Délégué
interministériel pour l’hébergement et l’accès au logement (Dihal), pilote le plan de traitement des Foyers de travailleurs migrants (FTM) entamé en 1997.
La commission s’est réunie vendredi 15 avril dernier pour une séance d’examen de dossiers portant sur la rénovation de 12 foyers (notamment les foyers
Bara à Montreuil, Manouchian à Vitry-sur-Seine, ou Monplaisir à Lyon) pour un montant global de travaux de 48 millions d’euros financés sous forme de
prêts d’Action logement (ex « 1% logement »). Rappelons que les 690 FTM et résidences sociales (issues de leur transformation), accueillent actuellement
environ 90.000 travailleurs immigrés isolés. Sur les 690 foyers recensés dans le cadre du plan, 412 ont été traités ou sont en cours de traitement (soit
47,7 %) et ont donné lieu à la création de 341 résidences sociales, 71 ont été traités sans travaux, 62 ont été soit démolis, soit cédés, et 216 n’ont pas été
traités (32,8 %). Depuis l’origine du plan, le coût global des opérations de traitement s’est élevé à 1,8 milliard d’euros. 
Contact : sandra.daunis@interieur.gouv.fr

Campements illicites en Île-de-France : le préfet de région présente une
stratégie régionale
Le 13 avril 2016, Jean-François Carenco, préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, a présenté une stra-
tégie régionale pour les campements illicites en Ile-de-France. Issue notamment des réflexions des deux groupes
de travail qui avaient été mis en place à la suite de la conférence régionale du 20 octobre 2015, cette stratégie vise
en priorité à sécuriser les conditions de vie sur les campements, favoriser les processus d’insertion, stabiliser les
personnes par un dispositif d’hébergement/logement «passerelle», et accompagner les projets de retour au pays.
La Dihal va soutenir la démarche d'adhésion engagée par le préfet de région et travailler à l'essaimage de cette
initiative sur tout le territoire national.
Lire le communiqué de presse : http://goo.gl/aX0H6C
Contact : manuel.demougeot@developpement-durable.gouv.fr

Deux études pour mieux comprendre l’insertion des habitants des
bidonvilles
La Dihal a piloté deux études sur les bidonvilles en 2015. La première étude menée par l’association Trajectoires, et
soutenue en partenariat avec la Fondation Abbé Pierre, retrace les parcours d’insertion de 50 personnes migrantes
ayant vécu en bidonvilles en France. La seconde étude, conduite par le Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement), propose un premier retour sur les conditions d''application de
la circulaire du 26 août 2012 relative à l'anticipation et à l'accompagnement des opérations d'évacuations de campements
illicites, à travers l'analyse d'expériences locales. Ces deux études ont fait l’objet d’une journée de restitution organisée
par la  Dihal le 29 mars dernier à Paris.
Consultez les études et les diaporamas de séance ici : http://goo.gl/MuKLgC
Contact : manuel.demougeot@developpement-durable.gouv.fr


